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flau SILMT »OMâHD
^4//oca//on5 joour j^er/e c/e sa/a/re e/ cfe gain

penc/a/il /e service ac/i/
1. Droit à l'indemnité. Le militaire a droit à Talloca-

tion pour perte de salaire ou de gain lorsqu'il accomplit
au moins 3 ^ours (Je service acti/ pendant un mois civil.
Il n'est pas nécessaire que ces 3 jours se suivent sans
interruption, mais il faut qu'ils tombent sur un même
mois civil. Il n'y a exception que lorsque les trois jours
de service actif coïncident avec la fin d'un mois et le
début du mois suivant. Un militaire qui entre au service
le 31 janvier a droit à l'allocation aussi jîour ce jour-là
s'il reste mobilisé sans interruption pendant au moins
3 jours.

Rappelons, à titre de comparaison, que les anciennes
dispositions prévoyaient une durée de service d'au moins
14 jours, à accomplir dans une période de trois mois.
Cependant, les militaires qui, pendant les mois de no-
vembre et de décembre, n'ont pas atteint le chiffre re-
quis de 14 jours de service actif, peuvent néanmoins
toucher l'allocation si, durant le mois de janvier, resp.
de février, ils accomplissent un nombre de jours de
service leur permettant d'arriver au minimum exigé de
14 jours.

Aux termes des nouvelles dispositions, les recrues ont
droit à l'allocation à partir de l'âge de 22 ans révolus.
Auparavant, la limite d'âge était fixée à 25 ans révolus.

Les militaires qui, au moment de l'entrée en service,
étaient au chômage n'ont plus à fournir la preuve de
150 jours de travail. Ils ont sans autre droit à l'indem-
nité, à condition que leur profession principale soit dé-

pendante.
2. Forclusion. La demande d'allocation pour perte

de salaire ou de gain doit être présentée, sous /te/ne de

forclusion, dans les 30 jours suivant le licenciement.
Lorsque la demande est présentée dans le délai de

30 jours, le droit porte au maximum sur les 90 jours de
service précédant la présentation de la demande, et cela
même si la durée effective du service actif est supérieure
à 90 jours. Il est donc recommandable de présenter les
demandes sans aucun retard, c'est-à-dire chaque mois,
afin d'éviter la forclusion.

3. Montant de l'allocation pour perte de salaire ou
de gain. L'on a fait abstraction d'une augmentation gé-
nérale de l'indemnité de ménage. En revanche, le sys-
tème ou régime de? majorations des indemnités de nie-
nage a été établi sur des bases nouvelles. La majoration
commence déjà à partir d'un salaire de fr. 7.— par jour
(jusqu'ici fr. 10.—), et elle s'élève à fr. 0.10 par fr. 0.50
de salaire supplémentaire (jusqu'ici fr. 0.15 par fr. 0.80
de salaire). Dans ces conditions, l'indemnité de ménage
pourra s'élever jusqu'à fr. 6.— dans les villes, alors
qu'elle ne peut actuellement dépasser fr. 4.50.

Une autre amélioration réside dans le fait que jus-
qu'à présent l'allocation pour perte de salaire ne pouvait
atteindre 90 % du salaire journalier que dans le cas des
salaires inférieurs à fr. 6.— par jour, alors- qu'elle pourra
atteindre dorénavant cette proportion dans le cas de sa-
laires jusqu'à fr. 7.— dans les régions mi-urbaines et
jusqu'à fr. 8.-— dans les villes.

L'indemnité de ménage ne peut être versée que si le
militaire a un ménage en propre et si sa femme ou ses
enfants y vivent. Le militaire qui vit en communauté
domestique avec des parents ayant droit à son assistance
ne recevra plus l'indemnité de ménage, mais l'allocation
supplémentaire, selon chiffre 4.

Les indemnités pour en/ants ne subissent pas de
changement. Les en/ants recueillis ont désormais droit
à ces indemnités. Les en/ants natnreZs à l'égard desquels
le militaire n'a pas les mêmes obligations que s'ils étai-
ent légitimes ne donnent plus droit à l'indemnité pour
enfants, mais à l'allocation supplémentaire pour perte
de gain ou de salaire. La limite d'âge pour les enfants
d'exploitants ayant droit à l'allocation pour enfants a
été fixée à 18 ans.

L'allocation pour militaires vivant senZs est mainte-
nue à fr. 0.50 par jour. De même, Z'aZZocation d'exploi-
tation aux artisans et comtnerçants demeure inchangée.

4. L'indemnité supplémentaire pour perte de salaire
subit une extension considérable. Elle entre en ligne de

compte dans les cas où le militaire a une obligation lé-
gale ou niorale d'entretien et de secours envers des per-
sonnes qui ne sont pas déjà comprises dans l'indemnité
de ménage ou pour lesquelles il n'est pas versé d'allo-
cation pour enfants. Jusqu'ici, le droit à l'allocation
était limité au cas où il y avait obligation légale d'entre-
tien. La nouvelle réglementation a pour but de permettre
au militaire, grâce à une indemnité supplémentaire, de
faire face à ses obligations morales d'entretien vis-à-vis
de ses beaux-parents, de personnes apparentées, parents
adoptifs, etc.

D'autre part, le versement d'une allocation supplé-
mentaire pour perte de salaire, en faveur de personnes
entretenues, est soumis aux conditions suivantes:
a) Preuve que le militaire remplissait déjà régulière-

ment l'obligation d'entretien ou d'assistance avant
l'entrée en service et que les personnes assistées sont
incapables de subvenir à leur entretien; indication
du montant de l'assistance.

b) Renseignements officiels concernant le revenu et
l'état de fortune des personnes faisant l'objet de l'as-
sistance.
Le montant de l'allocation supplémentaire pour perte

de salaire est déterminé exclusivement, dans tous les cas

particuliers, par la dépense «//active qui a été /aite; il
comporte au maximum:

Communes Communes Villesrurales mi-urbaines
a) Pour personnes assistées

vivant dans le ménage
du militaire 1.—

b) Pour personnes entre-
tenues vivant en dehors
du ménage du militaire
pour une personne 2.40

pour toute autre per-
sonne 1.—

1.20

2.85

1.20

1.50

3.25

1.50
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Dans chaque cas, l'indemnité totale pour perte de salaire
ne devra pas dépasser la limite maximale de fr. 12.—

par jour en vigueur jusqu'ici.

5. jdl/ocation. suppZe/neretaire pour perte de gain.
L'introduction d'une aZZocation suppZémenfaire pour
perte de gain a été nouueZZement décidée en /aveur de
Z'artisanat et de Z'agricuZture.

Dans ces conditions, les exploitants reçoivent égale-
ment, sur demande spéciale, une indemnité supplémen-
taire. Les montants et les conditions sont les mêmes que
celles appliquées aux indemnités pour perte de salaire.

Les limites maximales appliquées jusqu'ici dans le
régime des allocations pour perte de gain, soit: fr. 7.—
dans les communes rurales, fr. 8.50 dans les communes
mi-urh aines, et fr. 10.— dans les villes, ne subissent ce-

pendant aucune modification.

Le parachutisme: nouvelle

La Guerre mondiale
Août 1914, les premiers équipages s'affrontent, les

chutes sont terribles, aucune chance de salut, l'homme,
intact, rivé à sa machine désemparée, s'écrase au sol.
Toute la guerre il en sera ainsi; des centaines d'hommes
qui auraient pu être récupérés, périssent, faute d'équipe-
ment. (Actuellement le pourcentage des hommes sauvés

est très grand dans les armées belligérantes, parfois plus
de 40 %.) La raison? Elle est sujette à caution, nous la
citons avec les réserves d'usage. Le commandement allié
aurait tardé à introduire le parachute dans les forma-
tions de crainte que les pilotes n'abandonnent leur ap-
pareil avant d'engager le combat. A la fin du conflit
pourtant, quelques unités furent équipées de part et
d'autre. L'engin était encombrant dans un avion de

guerre et gênait les équipages dans leur travail. Seuls
les observateurs des ballons captifs furent avantagés,
leur besogne était particulièrement dangereuse, les ris-

ques d'incendie constants et puis leur engin offrait une
trop belle cible, sans défense, aux chasseurs adverses.

Octobre 1915, le parachute trouve son emploi pour
la première fois au combat. Les services de renseigne-
ments français font déposer au nord de Hirson un doua-
nier chargé de faire sauter la ligne Maubeuge-Hirson
il devait être recherché par un avion au bout de quatre
jours. Cette descente ouvre l'ère des fameuses missions
spéciales aux péripéties inouïes, dont le romancier.
Jacques Mortane s'est fait le spécialiste. Au moyen de

parachutes, ou déposés sur l'arrière des lignes ennemies

par avions, des hommes au cran extraordinaire s'efforce-
ront de désorganiser l'adversaire ou de renseigner leur
commandement. Dans le courant de l'été 1918, un offi-
cier français, le lieutenant Evard, entreprit de faire des-

cendre un petit groupe de parachutistes sur les arrières
allemands; les hommes, munis d'explosifs, avaient des

missions de destruction et de sabotage!

Le „fantaisiste" Mitchell
Mais la paternité d'un projet d'emploi de parachu-

tistes comme nouvelle méthode de combat, revient à

l'Américain Mitchell. Officier, chef du corps d'aviation
en France, Mitchell avait conçu l'idée d'envahir l'Aile-
magne par la voie des airs dans le courant de l'année
1919. 2000 avions de transport, il en fallait une grande

6. Ces nouvelles dispositions entrent en vigueur cZès

Ze I"" janvier J94L Toutes les indemnités de" ménage
devront être adaptées à ces dispositions, et nouvellement
fixées. De toutes façons, un nouveau formulaire d'avis
devra être rempli dans tous les cas où le montant de
l'indemnité subit une modification. Il faut soumettre à

revision les allocations supplémentaires pour perte de
salaire versées jusqu'ici. Les artisans et commerçants qui
estiment avoir droit à une allocation supplémentaire
pour perte de gain doivent présenter une demande
spéciale.

*
Les nouveaux jor/jiuZaires d'avis et de demande pour

allocation supplémentaire peuvent être obtenus auprès
des caisses de compensation ou des bureaux militaires.

quantité alors, auraient déposé en un point du territoire
ennemi une division entière. Cette action serait précédée
d'un lâcher de parachutistes chargés de s'emparer d'aéro-
dromes de la région et de désorganiser les arrières de
l'adversaire. La guerre touchait à sa fin, le Haut Com-
mandement Allié tenait la victoire en mains. On écarta
le projet tenu d'ailleurs pour fantaisiste et irréalisable.
Mitchell passa dans la classe des grands incompris, 12

ans après il allait avoir sa revanche, les Russes repre-
liaient ses idées presque intégralement.

L'Après-guerre
La guerre terminée, l'Europe essouflée laissa à l'Amé-

rique le soin de s'occuper du parachute. Des ingénieurs
cherchent des améliorations; le délicat problème de l'ou-
verture retient leur attention. Le moyen employé cou-
ramment est simple. Une cordelette, munie d'un mous-
queton, est accrochée à l'appareil. Au moment du saut
la corde se tend et tire de son sac le parachute qui se

déploie. Un autre système permet à l'homme en tirant
un anneau, fixé à sa ceinture, de commander l'ouverture
de son engin. Irwin, constructeur américain, apporte les
derniers perfectionnements; ses parachutes sont répan-
dus à l'heure actuelle, dans le monde entier. En 1919 il
réussissait une des premières descentes avec ouverture
retardée. Il saute de 600 m, n'ouvre qu'à 200 m et atter-
rit parfaitement bien. Les formations aériennes améri-
caines sont les premières munies de parachutes. Il n'en
va pas de même en Europe où les services techniques
ont des exigences considérables. Il faut des accidents
retentissants d'appareils militaires dans certains pays
pour que les gouvernements sous la pression de l'opinion
publique introduisent le parachute comme bouée de

sauvetage et encore avec une lenteur incroyable.
Attraction de meeting, le parachute fait accourir les

foules sur les terrains d'aviation. Exhibitions étonnantes,
des acrobates frisent la mort chaque fois devant un pu-
blic amateur de sensations fortes. Beaucoup pratiquent
l'ouverture retardée, le fameux Williams change jusqu'à
quatre fois de parachutes pendant la descente, d'autres
comme l'Américain Gleen Sohn cherchent à se diriger
en l'air avec un appareil de leur invention qui tient du
parachute et de la chauve-souris, les expériences finis-
sent tragiquement. Nouvel Icare, il va se fracasser à terre.

(A suivre.)

L'enveloppement par la verticale
forme du combat moderne

par le Lt. Verrey (Suite)


	Allocations pour perte de salaire et de gain pendant le service actif

